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Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 11 décembre 2023, s’est réuni
le 18 décembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, 
PatriceKERMORVANT, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, 
CatherineLETUTOUR, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, 
LaetitiaDUMAS, AudreyESSOLA, PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Latifa BAKHTOUS a donné pouvoir à Mme PÉLERIN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Claire BOEDEC a donné pouvoir à Mme LE TUTOUR
Marc-Antoine MENIER a donné pouvoir à M. RICHER
Odile MONNET a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 51

Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

FINANCES

Admission en non valeur

M. Gérard THEPAUT présente le rapport suivant :

Le Service de Gestion Comptable de Vannes nous a fait parvenir des états de restes 
à recouvrer proposés en admission en non-valeur pour le budget principal.

Ces admissions en non-valeur sont motivées par des poursuites infructueuses et des 
créances minimes pour un total de 103 682,64 € et par des effacements de dettes 
pour un total de 37 006,59 €. Le montant total de ces créances s’élève à la somme 
de 140 689,23 € TTC se décomposant comme suit :

MOTIF

TOTAL TTCCréances 
minimes

Poursuites 
infructueuses

Effacements 
de dettes

Budget principal 
(hors Eau et 

Assainissement)
- - 24 506,60 24 506,60

Budget principal
Eau TTC

1 491,33 71 207,75 7 247,30 79 946,38

Budget principal
Assainissement 

TTC
339,89 30 643,67 5 252 ,69 36 236,25

TOTAL 1 831,22 € 101 851,42 € 37 006,59 € 140 689,23 €

Vu l'avis de la Commission :
Administration Générale et Finances



Je vous propose :

∑ d’admettre en non-valeur les créances ci-dessus pour un montant de 
140 689,23 € TTC.

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


